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ARTICLE 1 CATÉGORIES D’ÂGE 

 
  Juvénile : du 1er juillet 2007 au 30 septembre 2010 
  Cadet :  du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2011 
  Benjamin :  du 1er octobre 2011 au 30 septembre 2013 
  Atome : du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2013 
 

ARTICLE 2 RÈGLEMENTS DE JEU 

 
2.1 Nos ligues utilisent les règlements officiels de basketball adoptés par 

Basketball Québec sauf les modifications incluses dans cette 
règlementation spécifique ainsi que dans la règlementation 
administrative du RSEQ Mauricie. 

 
Note : la règle de participation se trouve en annexe, de même que la 
règle de défensive obligatoire. 

 

ARTICLE 3 COMPOSITION D’UNE ÉQUIPE 

 
3.1 Nombre de joueurs 

 

Benjamin : 8 joueurs minimum pour débuter la joute. 
Cadet : 7 joueurs minimum pour débuter la joute. 
Juvénile : 7 joueurs minimum pour débuter la joute. 

 
  Maximum pour toutes les catégories sur la feuille de match : 15 

joueurs. 
 

ARTICLE 4 SURCLASSEMENT 

 
4.1 Un joueur peut être surclassé pour une joute seulement. Toutefois, un 

deuxième match de surclassement est permis pour permettre à une 
équipe de compléter le nombre minimum de joueurs requis pour une 
partie. 

 
4.2 Dans le cas du non-respect de la règle 4.1, la joute est perdue par 

défaut et l’entraîneur est suspendu pour une joute. Le joueur peut 
retourner dans sa catégorie d’appartenance. 

 
Le joueur peut également être surclassé de façon définitive sur S1 
avant de dépasser le nombre de surclassements permis. Dans ce cas, 
il n’y aura pas de sanction. 

 

4.3 Les joueurs évoluant dans une ligue provinciale (division 1 ou 2) ne 
peuvent pas être surclassés dans une ligue régionale (division 3 ou 4). 

 
 
 



 

 

 
4.4 Les joueurs évoluant dans la division 3 peuvent être joueurs substituts 

dans la division 1 ou 2 pour un maximum de 3 joutes. À la 4e joute, ils 
seront surclassés de façon permanente dans la division 1 ou 2. 

 
4.5 Les joueurs qui quittent définitivement une ligue division 1, 2 ou 3 

après trois joutes peuvent revenir dans la division inférieure la plus 
haute offerte dans leur institution, dans la catégorie appropriée à leur 
âge. 

 

ARTICLE 5 DURÉE DES RENCONTRES 

 

5.1 Temps de jeu   

 Atomes : 4 x 8 minutes 
 Benjamins : 4 x 8 minutes 
 Cadets : 4 x 8 minutes 
 Juvéniles : 4 x 8 minutes 
 
 La pause sera de cinq minutes à la mi-temps. Il est demandé aux 

équipes et aux arbitres de voir à ce que le jeu reprenne à la 
cinquième minute exactement.  

 

ARTICLE 6 FORMAT DE LA SAISON 

 

6.1 Le calendrier régulier de la saison doit assurer à chaque équipe 10 
joutes ou plus selon le meilleur scénario d’après le nombre d’équipe 
participant à la ligue. En benjamin et atome, les regroupements de 
matchs la semaine ou la fin de semaine sont favorisés. 

 

  

ARTICLE 7 ÉQUIPEMENT 

 
7.1 Ballon utilisé : #6 pour atome féminin et masculin, benjamin  
        féminin et masculin, cadet et juvénile féminin 

         #7 pour cadet et juvénile masculin 
 

 

7.2 Il est du devoir de l’équipe hôtesse de fournir 3 ballons à l’équipe 
adverse. 

 
7.3 Si deux équipes arrivent sur le terrain avec des gilets portant à 

confusion, l’équipe receveuse sur S1 doit porter des dossards. L’école 
hôtesse de la partie doit fournir les dossards. 

 

ARTICLE 8 TERRAIN 

 

8.1 Dans la mesure du possible, fournir une surface de jeu qui réponde 
aux exigences de Basketball Québec. Chaque terrain devra cependant 
avoir le lignage réglementaire. 



 

 

 

 
8.2 Une école qui se trouve dans l’impossibilité de recevoir pour un match 

ou pour la saison complète devra prendre arrangement avec ses 
adversaires et/ou trouver un endroit pour recevoir. 

 

ARTICLE 9 POINTS AU CLASSEMENT 

 

9.1 Performance :  3 pts = victoire 
 

 
9.2 Éthique sportive : 2 pts = 0 technique ou anti-sportive 
     1 pt = 1 technique ou anti-sportive 
     0 pt = 2 techniques ou anti-sportives ou  
         plus, expulsion ou forfait ou défaut 
 
9.3 Forfait et défaut 
 
 Une équipe absente à une joute perd par forfait par le pointage de 

20-0 et sera mise à l’amende. Une équipe qui se présente avec un 
nombre insuffisant de joueurs perd par défaut par le pointage de 2-0 
et sera mise à l’amende. Le match peut se jouer avec les joueurs 
règlementaires présents. Dans ce cas, si l'équipe qui bénéficie du 
défaut mène à la marque, le pointage de la partie sera conservé. 

  

ARTICLE 10 BRIS D’ÉGALITÉ AU CLASSEMENT DE FIN DE SAISON 

 

Les critères suivants seront appliqués dans l’ordre indiqué en cas d’égalité 
des points au classement : 
 
10.1 Résultats des rencontres entre les équipes concernées 

 
10.2 Plus grand nombre de victoires 
 
10.3 Le résultat des « points pour » divisés par les « points contre » pour 

les joutes impliquant les équipes concernées. 
 
10.4 Le résultat des « points pour » divisés par les « points contre » pour 

la totalité des joutes. 

 

ARTICLE 11 ÉLIMINATOIRES 

 

11.1 Formule 
 

 Voir les points 12.10.1 et 27.4 des règlements administratifs. 
 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 12 RÈGLEMENTS PARTICULIERS 

 

12.1 Écart de points 
 
 Pour toutes les catégories, lorsque le pointage atteint 30 points de 

différence entre les deux équipes, le marqueur continue d’inscrire les 
points sur la feuille de joute officielle, mais pas sur le tableau 
indicateur. Le tableau restera au même pointage jusqu’à la fin de la 
partie. L’équipe en avance doit jouer demi-terrain. Toutefois, les 
joueurs défensifs ne devront pas se placer pour faire un mur sur la 
ligne du centre, mais plutôt se placer dans le terrain arrière pour 
attendre leur joueur et ainsi permettre à l’équipe adverse de passer 
dans la zone avant du terrain. 

 Ces mesures s’appliquent au premier arrêt du jeu après que l’écart 
aura atteint 30 points. Cette décision sera sans retour et les mesures 
prises seront en vigueur jusqu’à la fin de la joute. Il n’y a pas de 
« running time » temps continu. 

 
 Si une équipe ne respecte pas ces mesures, l’entraîneur aura un 

avertissement à la première offense. À la seconde offense, faute 
technique à l’entraîneur fautif. À la troisième offense, une deuxième 
faute technique à l’entraîneur qui sera suspendu pour une joute. 

 

ARTICLE 13 SANCTION ET AMENDE 

 
13.1 L’entraîneur expulsé d’une joute à la suite d’accumulation de fautes 

techniques directes sera suspendu automatiquement pour la joute 
suivante au calendrier de l’équipe. L’accumulation de fautes 
techniques directes durant la saison entraînera une suspension pour 
l’entraîneur fautif selon le barème suivant : 

 
 3 fautes techniques accumulées : 1 joute de suspension 
 4 fautes techniques accumulées : 2 joutes de suspension 
 5 fautes techniques accumulées : 3 joutes de suspension 
 
 Un entraîneur inadmissible en raison d’une accumulation de fautes 

techniques qui se trouve derrière le banc de son équipe perd par 
défaut. L’entraîneur a la responsabilité de connaître le nombre de 
fautes techniques qu’il a cumulées et les sanctions associées. 

 
N.B. Un entraîneur qui est expulsé d’une joute à la suite d’accumulation de 

trois fautes techniques indirectes (faute technique de banc) ne sera 
pas suspendu automatiquement pour une joute, mais le cas sera 
étudié par le comité de révision. 

 
 
 
 



 

 

 
13.2 Un joueur qui est disqualifié d’une rencontre après avoir été 

sanctionné soit de 2 fautes antisportives, soit de 2 fautes techniques, 
soit d’une faute antisportive et d’une faute technique, ne sera pas 
suspendu pour une partie supplémentaire. La sanction supplémentaire 
s’applique seulement dans le cas d’une faute disqualifiante. 

 

ARTICLE 14 OFFICIELS 

 

14.1 Officiel majeur 
 Dans la mesure du possible, deux (2) arbitres seront appointés pour 

chacune des parties. En cas d’absence du ou des arbitres, l’article 20 
des règlements administratifs s’applique. 

 

14.2 Officiels mineurs 
 

 Un chronométreur, un marqueur et un opérateur des 24 secondes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE A – Règlement de participation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE B – Défensive obligatoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


